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Décision concernant les corrections à apporter au montant des indemnités 
conformément à l’article 41 des Règles provisoires pour la procédure 

relative aux réclamations, prise par le Conseil d’administration 
de la Commission à sa 117e séance, tenue le 20 juin 2002 

Le Conseil d’administration, 

Ayant reçu, conformément à l’article 41 des Règles provisoires pour la procédure relative 
aux réclamations (S/AC.26/1992/10) (les «Règles»), un rapport du Secrétaire exécutif ayant trait 
aux corrections à apporter au montant des indemnités accordées pour des réclamations des 
catégories «A» et «E»1, 

Décide, conformément à l’article 41 des Règles, de corriger les montants des indemnités 
approuvées pour des gouvernements au titre des réclamations des catégories «A»2 et «E». 
Les montants totaux, après correction, des indemnités recommandées, par pays et par tranche 
de réclamations, s’établissent comme suit: 

                                                 
1 Le texte du rapport est publié sous la cote S/AC.26/2002/11. 

2 Conformément aux dispositions des Règles concernant la confidentialité (art. 30, par. 1, 
et art. 40, par. 5), l’information concernant le montant, après correction, de l’indemnité à 
verser à chaque requérant des catégories «A» et «E» ne sera pas rendue publique, mais sera 
communiquée séparément à chacun des gouvernements intéressés. 
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Tableau 1.  Corrections concernant la première tranche de réclamations 
de la catégorie «A» 

Pays Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 
Hongrie 294 500,00 297 500,00 
Pakistan 12 081 500,00 12 102 500,00 

Tableau 2.  Correction concernant la deuxième tranche de réclamations 
de la catégorie «A» 

Pays Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 
Pakistan 19 498 000,00 19 501 000,00 

Tableau 3.  Corrections concernant la quatrième tranche de réclamations 
de la catégorie «A» 

Pays Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 
Pakistan 22 585 000,00 22 643 500,00 
Viet Nam 24 838 500,00 24 840 000,00 

Tableau 4.  Corrections concernant la cinquième tranche de réclamations 
de la catégorie «A» 

Pays Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 
Philippines 31 108 000,00 31 104 000,00 
Pologne 3 742 500,00 3 744 000,00 

Tableau 5.  Corrections concernant la sixième tranche de réclamations 
de la catégorie «A» 

Pays Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 
Pakistan 46 250 000,00 46 277 000,00 
Viet Nam 3 496 000,00 3 504 000,00 
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Tableau 6.  Correction concernant la vingt et unième tranche 
de réclamations de la catégorie «E3» 

Pays Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 

Royaume-Uni 2 743 520,00 2 700 107,00 

Décide aussi que, compte tenu des corrections qui précèdent, les montants totaux 
des indemnités, par tranche de réclamations, s’établissent comme suit: 

Tableau 7.  Montants totaux des indemnités, après correction, 
au titre des réclamations de la catégorie «A» 

Tranche Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 

Première 189 612 500,00 189 636 500,00 

Deuxième 641 235 500,00 641 238 500,00 

Quatrième  732 910 000,00 732 970 000,00 

Cinquième 782 862 500,00 782 860 000,00 

Sixième 315 635 500,00 315 670 500,00 

Tableau 8.  Montants totaux des indemnités, après correction, 
au titre des réclamations de la catégorie «E3» 

Tranche Montant total des indemnités 
accordées antérieurement 

(USD) 

Montant total des indemnités, 
après correction 

(USD) 

Vingt et unième 3 798 384,00 3 754 971,00 

Décide en outre de corriger comme suit le document intitulé «Rapport et recommandations 
du Comité de commissaires concernant la sixième tranche des réclamations de la catégorie «E2» 
(S/AC.26/2001/1): 

Annexe II, colonne intitulée «Montant total recommandé en USD», rangée «75» 

Au lieu de 1 313 354 lire 1 308 664. 
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